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PRESENTATION DU METIER / DES METIERS VISES 

 

 Encadrement des activités sportives et de loisirs 
 

 Code(s) ROME G1204 / Format CODE 44067 /15436 
 

 Descriptif :  
L’aŶiŵateuƌ de loisiƌ spoƌtif seŶsiďilise, iŶitie, fait dĠĐouvƌiƌ les aĐtivitĠs de loisiƌ spoƌtif et assuƌe le 
maintien des capacités physiques des pratiquants, en dehors de toute recherche de pratique 
compétitive ou de performance personnelle. Il anime les activités physiques. 
Il ĐoŶçoit, ŵet eŶ œuvƌe et assuƌe la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de soŶ pƌojet d’aĐtioŶ d'aŶiŵatioŶ. Il peut 
paƌtiĐipeƌ à l’oƌgaŶisatioŶ de ŵaŶifestatioŶs et à des ƌĠuŶioŶs iŶteƌŶes à la stƌuĐtuƌe Ƌui l'eŵploie.     
 

 Les emplois / débouchés :  
L’aŶiŵateuƌ de loisir sportif exerce ses fonctions au sein d’assoĐiatioŶs sportives, d'associations à 
objet social sportif, ou de tout établissement intégrant les activités de loisir sportif comme vecteur 
de la fonction éducative et sociale. 
Animateur sportif, éducateur sportifs tous publics (jeunes, adultes, personnes âgées) dans 
- les associations sportives affiliées 
- les collectivités locales et territoriales 
- les structures culturelles, de loisirs, de vacances 
- centres de formation 
- autres partenaires comme école, structures touristiques ... 

 


l’aŶiŵatioŶ tels Ƌue le BPJEPS…
PUBLICS  

Toute personne voulant acquérir un premier niveau de qualification professionnelle dans les métiers de 
l’aŶiŵatioŶ sportive : Sportif / Animateur sportif bénévole ou salarié / Titulaire de brevet fédéral. 
Ouvert à un public obligatoirement orienté avec prescription par le réseau des CEP : missions locales, pôle 
emploi, PLIE, CAP EMPLOI… 
 

PRE-REQUIS  

 Être âgé au minimum de 18 an révolu à la certification (fin de formation) 
 Être titulaire du PSC1 (Prévention et Secours Civiques de niveau 1) Possibilité de le valider en amont 

de la formation 
 Présenter   une attestation   de   pratique d’aĐtivitĠs spoƌtives daŶs uŶe même faŵille d’aĐtivitĠs 

d’uŶe duƌĠe ŵiŶiŵale de ϭϰϬh daŶs les ϯ deƌŶiğƌes aŶŶĠes pƌĠĐĠdaŶt l’iŶsĐƌiptioŶ.  
 Présenter un certificat médical de non contre-iŶdiĐatioŶ à la pƌatiƋue et à l’eŶseigŶeŵeŶt des 

activités sportives. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LIEU ET MODALITE D’INSCRIPTIONS 

 

 Ligue de l’EŶseigŶeŵeŶt – FOLAM – 6 rue Oscar II – 06000 NICE - Tél : 04 93 18 93 13 – 
laligue.therond@wanadoo.fr 

 Dates des informations collectives :  
Nice : 28/09/2018 et 03/10/2018 à 14h au 6 rue Oscar II NICE - CAF le 16/10/2018 à 9h30 
Menton : 12/12/2018 et 19/12/2018 à 14h à Menton – CAF le 11/01/2019 à 9h30 

 Référent formation : Stéphane THEROND 

OBJECTIFS 

Acquérir les compétences professionnelles nécessaiƌes à l’aŶiŵatioŶ des aĐtivitĠs physiƋues de loisiƌ spoƌtif, 
à travers trois UC : 

 ètƌe Đapaďle de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les puďliĐs et l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt pouƌ pƌĠpaƌeƌ uŶ pƌojet d’aĐtioŶ ; 

 ètƌe Đapaďle de pƌĠpaƌeƌ, d’aŶiŵeƌ et d’eŶĐadƌeƌ uŶe aĐtioŶ d’aŶiŵatioŶ ; 

 Être capable de mobiliser les connaissances et maîtriser les outils et techniques nécessaires à la 
ĐoŶduite de l’aĐtivitĠ. 

 

CONTENUS 

1. UC1 : Participation à la vie de la structure 

o Accueillir des publics 
o Participer au fonctionnement de la structure 
o Prendre en compte la structure dans son environnement local 

 
2. UC2 : CoŶceptioŶ d’uŶ projet d’aŶiŵatioŶ de loisir sportif 
o Prendre en compte le projet de la structure 
o PƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues des puďliĐs et de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
o Prendre en compte les obligations légales et les règles de sécurité 
o Maîtƌiseƌ les gestes et teĐhŶiƋues ŶĠĐessaiƌes à la ĐoŶduite de l’aĐtivitĠ 

 
3. UC3 : RéalisatioŶ d’uŶ projet d’aŶiŵatioŶ de loisir sportif 
o RĠaliseƌ uŶe aĐtioŶ d’aŶiŵatioŶ 
o Maîtƌiseƌ les outils et teĐhŶiƋues de l’aĐtivitĠ 
o Assurer la sécurité des pratiquants et des tiers 

 

DEROULEMENT DE LA FORMATION  

 Formation sur deux sites : Nice Centre et Menton 
 Dates :  Nice : 23/10/2018 – 06/03/2019   

Menton : 21/01/2019 – 07/06/2019 
 Durée : 273h en centre – 270 heures en entreprises à raison de 30 heures par semaine 
 Conditions particulières : stage obligatoires, rattrapage des heures non effectuées 

 

CONDITIONS D’ADMISSION de l’orgaŶisŵe de forŵatioŶ 

Satisfaire aux tests de positionnement en français, montrer une réelle motivation pour les métiers de 
l’aŶiŵatioŶ et du spoƌt, faiƌe pƌeuve de ŵatuƌitĠ et de ƌespoŶsaďilitĠ. Avoiƌ pƌatiƋuĠ uŶe aĐtivitĠ spoƌtive 
régulière sur les trois dernières années. 
Entretien de motivation, dossier de candidature, tests écrits, mise en situation. 
 


